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Rapport périodique (selon art. 31, 1er al., de la loi sur l’imposition des huiles minérales)
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Feuille complémentaire pour rapport périodique (selon art. 31, 1er al., de la loi sur l’imposition des huiles minérales)
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Impôt sur les huiles minérales	Septembre 2025

Instructions pour l'établissement du formulaire n° 45.20 "Rapport périodique"
Généralités
1. Dans le rapport périodique, les rubriques 1 à 8 doivent être remplies.
1. Les données pour la période fiscale concernée doivent être inscrites comme suit, dans l'ordre croissant des numéros de l'entrepositaire agréé autorisé pour l'entrepôt correspondant (v. aussi les prescriptions administratives):
1. produits (d'après les numéros d'articles, dans l'ordre croissant):
1. stock initial (comptable ou effectif)
1. entrées:
avec bulletin d'accompagnement ou sans formalités à partir de la frontière, à partir d'un autre entrepôt agréé, à partir d'un entrepôt de réserves obligatoires hors entrepôts agréés, à partir d'un T2 pour entreposage avec T2L; reprises; additifs, substances colorantes et substances de marquage; transferts de produits; mouvements comptables; extournes / nouvelles écritures comptables;
1. sorties:
avec bulletin d'accompagnement à destination d'un bureau de douane, à destination d'un autre entrepôt agréé, à destination d'un entrepôt de réserves obligatoires hors entrepôts agréés, à partir d'un T2L pour sortie d'entrepôt avec T2; pour la mise à la consommation; pour la consommation en propre; avec un bulletin d'accompagnement valable 3 mois; transferts de produits; mouvement comptables; extournes / nouvelles écritures comptables;
1. stock final (comptable ou effectif) et différences de stock;
1. total des quantités inscrites.
1. Les prescriptions administratives du R-09 doivent être observées: 
www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/documentation/bases-legales/perception-de-redevances/impot-sur-les-huiles-minerales.html


Explications concernant les différentes rubriques
	1.
	Maison
	Maison responsable de l'établissement du rapport périodique (désignation selon registre du commerce, adresse complète, domicile)

	4.
	Période
	Dernier jour de la période fiscale

	5.
	N° d'entrepôt
	Numéro d'identification à quatre chiffres attribué par la Direction générale des douanes

	
	Désignation
	Désignation exacte de l'entrepôt

	6.
	Personne responsable
	Nom et prénom de la personne responsable de l'établissement du rapport périodique

	
	Téléphone
	Numéro de téléphone de la personne responsable de l'établissement du rapport périodique

	
	Télécopieur
	Numéro de télécopieur de la personne responsable de l'établissement du rapport périodique

	7.
	RC
	Numéro du record selon liste

	
	N° de l'entrepositaire agréé
	Numéro de l'entrepositaire agréé dans l'entrepôt selon chiffre 5

	
	Date du mouvement
	Postes isolés:
	date de l’entrée en entrepôt, de la sortie d'entrepôt, de la taxation

	
	
	Postes globaux:
	date de bouclement (en général le dernier jour de la période fiscale)

	
	N° du mouvement
	Postes isolés:
	numéro du bulletin d'accompagnement, numéro T2/T2L, numéro de l’entrée en entrepôt, numéro de la sortie d'entrepôt, numéro de la déclaration en douane

	
	
	Postes globaux:
	vide

	
	N° d'article
	Numéro d'article selon liste

	
	Quantité l / kg
	Nombre de litres à 15 °C pour les marchandises pour lesquelles le tarif de l'impôt sur les huiles minérales prévoit un taux d'impôt par 1000 litres à 15 °C; nombre de kilos pour les autres marchandises

	
	Bureau de douane
	Numéro du bureau de douane selon liste

	
	MT
	Mode de transport: 
	20 	Trafic ferroviaire
30 	Trafic routier

	
	N° contre-rapport 
d'entrepôt
	Numéro de l'entrepôt dans lequel la marchandise a été transportée ou à partir duquel la marchandise a été acheminée dans le propre entrepôt (contre-rapport d'entrepôt)

	
	N° contre-rapport 
d'assujetti à l'impôt
	Numéro de l'entrepositaire agréé dans l'autre entrepôt ou du propriétaire de réserves obligatoires auprès d'entrepôts de réserves obligatoires hors entrepôts agréés (contre-rapport d'assujetti à l'impôt)

	
	N° contre-rapport 
d'article
	Numéro d'article selon liste, principalement pour les transferts de produits (contre-rapport d'article)

	
	VRU
	Récupération vapeurs essences
	1 	assurée
0 	non assurée

	
	S/N
	Extourne:
Nouvelle écriture comptable:
	S 	poste extourne ("moins")
N 	poste nouvelle écriture comptable ("plus")
vide 	aucune extourne / aucune nouvelle écriture comptable

	
	À reporter
	Quantité en litres / en kilos à reporter sur la feuille complémentaire

	
	Report
	Report automatique de la quantité en litres / en kilos de la feuille précédente

	8.
	Page
	Inscrire le nombre total de pages du formulaire "Rapport périodique" (formulaire + feuilles complémentaires) sur la première page
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